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Direction des Actions et des Moyens de l’État 
Bureau de la Réforme de l’État et de la Coordination 
Administrative  
 
  
 

 

A R R E T E 

 

du 24 juillet 2015 portant 

 

délégation de signature à M. Jean-Noël CHAVANNE, So us-Préfet de Mulhouse, 

chargé de la suppléance du Préfet du Haut-Rhin  

du 25 juillet 2015 à compter de 7 heures jusqu’au 2 7 juillet 2015 à 7 heures 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative a ux droits et libertés des communes, 

des départements et des régions, notamment son article 34,  

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, rel atif aux pouvoirs des Préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 
notamment son article 45, attribuant de droit, en cas d’absence ou d’empêchement, 
l’exercice de la suppléance du Préfet au Secrétaire Général de la Préfecture, 

VU le décret du 24 juillet 2014, paru au J.O. du 25 juillet 2014, portant nomination de 
M. Pascal LELARGE , Préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 21 août 2014, 

 
CONSIDÉRANT l’absence simultanée du Préfet du Haut-Rhin et du Secrétaire Général de la 

Préfecture du 25 juillet 2015 à compter de 7 heures au 27 juillet 2015 à 7 heures, 
 

 
A R R E T E 

 
 
Article 1 er : M. Jean-Noël CHAVANNE , Sous-Préfet de Mulhouse, est chargé d’assurer la 

suppléance du Préfet du Haut-Rhin du 25 juillet 2015 à compter de 7 heures jusqu’au 
27 juillet 2015 à 7 heures 
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Article 2 : Délégation de signature est donnée à ce titre à M. Jean-Noël CHAVANNE , en 
toutes matières relevant des attributions du représentant de l’État dans le 
département, à l’effet d’exercer pleinement cette responsabilité. 

 

Article 3 : Le Sous-Préfet de Mulhouse est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
inséré dans le recueil des actes administratifs et affiché dans les locaux publics de la 
Préfecture pendant une période de deux mois. 

 

 

Fait à Colmar, le 24 juillet 2015    

Le Préfet, 

Signé :    

Pascal LELARGE  























































josiane.fuchs
Zone de texte
22 juillet 2015-002-BSRC






